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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-JAREZ - AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA 
PLAGNE- DOSSIER D’ENQUETE PARCELLAIRE - APPROBATION 
 
 

Sous maîtrise d’ouvrage Saint-Etienne Métropole, l’opération d’aménagement de la rue de la 
Plagne vise à désengorger le centre bourg de Saint-Paul-en-Jarez et à sécuriser la desserte 
de l’école primaire. La rue de la Plagne sera mise au gabarit dans sa partie existante et 
prolongée jusqu’à la Route Métropolitaine n°7 (ancienne RD7) à laquelle elle sera raccordée 
par la création d’un carrefour giratoire. Des poches de stationnement seront aménagées le 
long de la voie et le déploiement des réseaux secs et humides sera réalisé. 
 
Ce projet a fait l'objet d'une enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique du  
17 octobre au 07 novembre 2019 à la suite de laquelle il a été déclaré d'Utilité Publique par 
arrêté préfectoral du 21 février 2020. 
 
Saint-Etienne-Métropole souhaite poursuivre la procédure d'expropriation pour cause d'utilité 
publique par la réalisation de l'enquête parcellaire dont l'objet est, d'une part, de déterminer 
avec précision les biens situés dans l'emprise du projet déclaré d'utilité publique et, d'autre 
part, d'identifier exactement leurs propriétaires ou ayants droit ainsi que les occupants. 
 
L'enquête parcellaire sera prescrite par la Préfecture sur la base du dossier ci-annexé qui 
comprend une notice, un état et un plan parcellaire. 
 
Cette enquête parcellaire permettra d'aboutir à l'arrêté préfectoral qui déclarera cessibles les 
parcelles nécessaires à la réalisation du projet pour lesquelles aucun accord amiable n’aura 
été obtenu. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dossier d’enquête parcellaire annexé à la présente délibération, 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à solliciter 
auprès de Madame la Préfète de la Loire l’ouverture de l’enquête parcellaire 
puis le prononcé de l’arrêté de cessibilité, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les documents nécessaires ainsi que tous les actes afférents. 

 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 

Gaël PERDRIAU 


